
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
LISTE DES DELIBERATIONS VOTÉES AU  

CONSEIL D’AGGLOMÉRATION DU JEUDI 23 FEVRIER 2023 
 

 
 

 

N° de la 
délibération 

Objet Votes 

2023-1 
Délégation du Président – Compte-rendu des 

décisions. 
Adoption à l’unanimité 

2023-2 
Prise de participation de la SEM Les Energies de 

l’Ain (LEA) au sein de la Société AGRILEA. 
Adoption à l’unanimité 

2023-3 
Prise de participation de la SEM Les Energies de 

l’Ain (LEA) au sein de la Société Pont d’Ain 
Energies. 

Adoption à l’unanimité 
 

2023-4 
Parc Industriel ouest 2 – cession de la parcelle 440C 

1069p à INFIPLAST. 
Adoption à l’unanimité 

 

2023-5 
Tarification 2023 du camping les Gorges du Haut-

Bugey. 
Adoption à l’unanimité 

2023-6 Modification du tableau des effectifs du personnel. Adoption à l’unanimité 



2 
 

2023-7 Rapport d’orientations budgétaires 2023. 

Le Conseil d’agglomération 
prend acte du débat sur les 
orientations budgétaires et 

des rapports. 

2023-8 Budget principal – Avances de subvention 2023. 
Par 69 voix pour,  

M. VAREYON ne prend pas 
part au vote. 

2023-9 
Révision du SCOT Haut-Bugey – débat sur les 

orientations du Projet d’Aménagement Stratégique 
(PAS). 

Le Conseil d’agglomération 
prend acte du débat. 

2023-10 
PLU Aranc : débat sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durable 

(PADD). 

Le Conseil d’agglomération 
prend acte du débat. 

2023-11 
Rapport 2022 – mise en œuvre de la politique de la 

ville. 
Adoption à l’unanimité. 

2023-12 
Transport – Avenant n°4 à la convention de DSP 

transport urbain et scolaire. 
Adoption à l’unanimité. 

2023-13 
Modification du règlement intérieur des déchetteries 

d’Izernore et de Plateau. 
Adoption à l’unanimité. 

2023-14 

Autorisation de signature de la modification n°2 du 
marché N°2022-20 de collecte des déchets 

ménagers et assimilés sur une partie du territoire de 
HBA. 

Adoption à l’unanimité. 

 
 

Fait à Oyonnax, le vendredi 3 mars 2023. 
 
  Le Président, 

 
 
 
 

  Michel MOURLEVAT 


